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FÉDÉRATION DES PHYSIOTHÉRAPEUTES   
EN PRATIQUE PRIVÉE DU QUÉBEC 

 
Communiqué 

Pour publication immédiate 
 

 

Attention 
Secteur du travail, des affaires et de la santé 
 
 

INVITATION – CONFÉRENCE DE PRESSE 
 

Arrêt total des services à la CSST 
 
Montréal, le 15 octobre 2007 – La Fédération des physiothérapeutes en pratique privée du 
Québec (FPPPQ) annonce que ses 260 cliniques membres déclencheront l’arrêt complet de tous 
les services à la CSST à compter du vendredi 19 octobre, à minuit. 
 
Le président de la FPPPQ, Christian Jobin, expliquera les détails ainsi que les conséquences de 
cet arrêt des services au cours d’une conférence de presse : 
 

Date :  lundi 15 octobre 2007  
Heure :  13h30 
Endroit : Centre St-Pierre 
 1212, rue Panet, salle 304 
 Montréal 

  
Les physiothérapeutes en pratique privée ne veulent plus mettre en jeu la qualité des services 
offerts aux victimes d’accident du travail à cause des pratiques administratives de la CSST et de 
son refus de respecter l’entente intervenue en décembre 2006 avec les représentants des 
physiothérapeutes et des ergothérapeutes. La FPPPQ rappelle que le tarif versé par la CSST 
pour un traitement de physiothérapie et d’ergothérapie n’a pas changé depuis 14 ans. 

- 30 - 

 
Source :  FPPPQ 
 
Information : Jonathan Petit 
 Groupe 2000 neuf  
 (514) 868-2009 / (514) 296-0694 
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FÉDÉRATION DES PHYSIOTHÉRAPEUTES  
EN PRATIQUE PRIVÉE DU QUÉBEC 

 
Communiqué 

Pour publication immédiate 
 
 

Lenteur bureaucratique et mauvaise foi  
 

LES PHYSIOTHÉRAPEUTES DU SECTEUR PRIVÉ REFUSENT DE 
POURSUIVRE LE JEU ET CESSENT TOUT SERVICE À LA CSST 

 
 

Montréal, le 15 octobre 2007 – À compter de minuit vendredi le 19 octobre, les quelque 275 
cliniques membres de la Fédération des physiothérapeutes en pratique privée du Québec 
(FPPPQ) cesseront tout service à la CSST et fermeront leurs dossiers. «C’est avec beaucoup de 
regret que les physiothérapeutes ont résolu d’appliquer une mesure aussi grave. Mais ils 
considèrent que les conditions d’exercice de leur pratique professionnelle dans le cadre actuel 
du régime d’indemnisation de la CSST et du Règlement sur l’assistance médicale se sont 
détériorées au point de mettre en péril la qualité des services aux patients et la survie même 
d’un grand nombre de cliniques. » 
 
Au mois de décembre 2006, une entente a été convenue entre les représentants de la CSST et 
les organismes représentants les physiothérapeutes et les ergothérapeutes, en collaboration 
avec les ordres professionnels. Cette entente comportait deux volets :  

1) une augmentation initiale de trois dollars portant à 35 $ l’honoraire versé pour un 
traitement, ainsi que trois modifications de type normatif apportées au Règlement 
sur l’assistance médicale, dont l’introduction de l’obligation d’obtenir l’avis motivé du 
médecin après 30 traitements ou huit semaines pour poursuivre les traitements; 

2) la poursuite (phase II) des travaux dès janvier 2007 sur les éléments normatifs non 
réglés dont le continuum de services (interdisciplinaires) et les aspects tarifaires 
afférents.  

 
À ce jour, aucun point de l’entente n’est en vigueur et le tarif demeure inchangé à 32 $ par 
traitement depuis 1994. De plus, la CSST refuse de discuter de la phase II sur le continuum de 
services aux personnes accidentées et les aspects tarifaires afférents, contrairement aux 
recommandations des ordres professionnels de la physiothérapie et de l’ergothérapie. 
 
« La lenteur bureaucratique et la mauvaise foi de ses fonctionnaires démontrent le manque de 
respect de la CSST à l’égard des professionnels de la santé qui, pourtant, contribuent de 
manière appréciable à la réadaptation et au retour au travail réussi des accidentés du travail », 
soutient le président de la FPPPQ, Christian Jobin. 
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Le ministre du Travail doit intervenir pour éviter le pire 

La FPPPQ a informé le président de la CSST, monsieur Richard Verreault, ainsi que le ministre 
du Travail, monsieur David Whissell, de l’arrêt total des services. Les cliniques de physiothérapie 
ne reprendront les services à la CSST qu’aux conditions suivantes :  

1- l’entrée en vigueur immédiate du Règlement sur l’assistance médicale et de la hausse 
initiale à 35 $ par traitement; 

2- la désignation par le ministre du Travail d’un arbitre pour superviser l’ensemble des 
négociations entre les physiothérapeutes et les ergothérapeutes et la CSST;  

3- le début immédiat des travaux de la phase II ainsi que des négociations portant sur 
l’amélioration du continuum de services aux accidentés du travail et sur la rémunération 
des tarifs afférents des physiothérapeutes et des ergothérapeutes en pratique privée; 

4- la garantie écrite du dépôt d’ici le 15 novembre 2007 d’un amendement à la Loi sur les 
accidents du travail et les maladies professionnelles de manière à exclure du Règlement sur 
l’assistance médicale les clauses fixant (gelant) la rémunération des services 
professionnels, afin de mettre fin au pouvoir exorbitant dont la CSST abuse à l’égard de ses 
fournisseurs de services et de permettre une négociation normale; 

5- l’indexation annuelle de la rémunération de base (par traitement) des services de 
physiothérapie et d’ergothérapie en fonction de l’inflation. 

 
Une étude économique publiée en avril 2004 révélait que le coût moyen de prestation d’un 
traitement de physiothérapie au Québec était de 44,20 $. Il est maintenant de près de 48 $. « Il 
est clair que nous poursuivons un objectif de rattrapage », conclut monsieur Jobin. 
 
Les impacts de la cessation des services 

La cessation des services entraînera dans les prochains jours la fermeture d’environ 10 000 
dossiers actifs de patients CSST, alors qu’approximativement 4 000 nouveaux prestataires de la 
CSST n’auront plus accès aux services. 
 
Les patients dont les dossiers sont fermés se verront remettre un programme d’exercices 
personnels et seront référés vers les services publics de santé les plus proches. Cependant, les 
cliniques sont invitées à agir avec discernement lors de la fermeture des dossiers en tenant 
compte de circonstances exceptionnelles.  
 

* * * 

Au Québec, environ 440 cliniques privées de physiothérapie dispensent plus de 1 850 000 
traitements à quelque 52 500 accidentés du travail (2002). Les 275 cliniques membres de la 
FPPPQ assurent environ 85 % de l’ensemble des traitements couverts par la CSST.  
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Source : Fédération des physiothérapeutes en pratique privée du Québec 
   
Information : Groupe 2000 neuf 
  Jonathan Petit / Frédérique Laurier 
  (514) 868-2009, poste 33 / (514) 296-0694 



 
 
 
 
Section 3 – Liste des médias présents à la conférence de 
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Titre 
 

Média / émission 
 
Marilou Séguin 
 
 

 
Journaliste 

 
Journal de Montréal 

 
Pierre-Olivier Massé 
 
 

 
Caméraman 

 
Radio-Canada 

 
Louise-Maude Rioux-Soucy 
 
 

 
Journaliste 

 
Le Devoir 
 

 
Martin Croteau 
 
 

 
Journaliste 

 
La Presse 

 
Mario Salette 
 
 

 
Caméraman 
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Caméraman 

 
CTV 
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Journaliste 

 
CJAD Radio 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Section 3 – Liste des entrevues accordées 
 

 
Horaire Endroit Recherchiste/journaliste Média / émission Porte-parole

15 oct. 07 - 11 h 
20 

entrevue téléphonique Jean Lefebvre Corus Info 690 Christian Jobin

15 oct 07 - 11 h 30 entrevue téléphonique Marie-Ève Shaffer 514 286-1066 
poste 2246 

Montréal Métro 
(Quotidien gratuit) 

Christian Jobin

15 oct 07 - 11 h 45 entrevue téléphonique Jean-Pierre Quirion, 819 563-6363 
poste 327 

CHLT - radio 
Sherbrooke 

Christian Jobin

15 oct. 07 - 12 h 
45 

entrevue téléphonique Colette Mersy, 514 597-4024 Radio-Canada - 
Nouvelles Radio 

Christian Jobin

15 oct 07 - 13 h 08 entrevue téléphonique Gabrielle Cimon, recherchiste 514 
597-4001 / animateur : Pierre 
Maisonneuve  
gabrielle.cimon@radio-Canada.ca 

Radio de Radio-
Canada / 
Maisonneuve en 
direct 

Christian Jobin

15 oct. 07 - 14 h 
30 

entrevue téléphonique Alain Martineau / Marcel Gingras, 
514 985-7231 

Presse Canadienne 
/ NTR 

Christian Jobin



15 oct. 07 - 14 h 
50 

entrevue téléphonique Liza Fiset, 514 982-0911 940 News - service 
de nouvelles 

Christian Jobin

15 oct 07 - 15 h 15 entrevue téléphonique 
en direct 

Mehdi Alaoui, recherchiste 514 
597-5744  / animateur : Desautels 
en direct  mehdi_alaoui@radio-
canada.ca 

Radio de Radio-
Canada / Desautels

Christian Jobin

15 oct 07 -  16 h 
25 

entrevue téléphonique 
en direct 

recherchiste : Alexandra Pouliot 
514 787-7816 pour Paul Houde 

98,5 / Montréal 
Maintenant 

Christian Jobin

15 oct. 07 - 17 h 
05 

entrevue téléphonique 
en direct 

Jim Duff, 514 787-7948 940 News - Jim Duff Christian Jobin

MARDI 16 oct. 07 - 
7 h 40 

entrevue téléphonique 
en direct 

Patrice Moore, animateur  418 228-
1460 ou cell: 418-222-4344 / 
courriel : 
patricemoore@radiobeauce.com 

Cool FM - St-
Georges-de-Beauce

Christian Jobin

MARDI 16 oct. 07 entrevue téléphonique Chantale Vallée, 450-375-4555 
poste 253 

La Voix de l'Est / 
Journal de Ganby 

Stéphane 
Fournier, 450 
632-0000 



MARDI 17 oct. 07 - 
12 h 45 

entrevue téléphonique Nathalie Colin, recherchiste / 514 
705-6919 pour Animateur : 
Stéphane Gendron 

Radio satellite XM / 
Stéphane Gendron 
sans compromis 

Christian Jobin

MARDI 17 oct. 07 - 
13 h 35 

entrevue téléphonique Lise-Marie Blais, recherchiste - 1 
877-831-1021 pour animateur Jean 
Casault 

CFEL 102,1 (Corus 
Québec) 

Christian Jobin

Jeudi 18 oct 2007 entrevue téléphonique Annie-Claude Luneau, 819 762-
0744 

Tva et Radio-Nord 
Rouyn Noranda 

Christian Jobin

VEN 19 octobre 
2007 - 9 h 30 

entrevue téléphonique Stéphanie Gendron, 418-862-8241 
poste 120 

Ciel FM Rivière-du-
Loup 

Christian Jobin

VEN 19 octobre 
2007- de 9 h 09 - 9 
h 14 

entrevue en studio Anne-Marie Poulain, recherchiste 
514 597-3778 Animateur Louis 
Lemieux 

RDI week-end Christian Jobin

vendredi 19 
octobre 2007 - 9 h 
40 

entrevue en studio Anne-Louise Despaties /  Radio-Canada  TV Christian Jobin

VEN 19 oct. 2007 - 
entre 17 h et 18 h 
30 

entrevue téléphonique Caroline Phaneuf / 514 982-0911 940 News Christian Jobin

MARDI 23 octobre 
2007 

entrevue téléphonique   Vicky Kenty / 418 228-8858 - 
redactionep@globetrotter.net 

L'éclaireur-Progrès 
de St-Georgede-
Beauce 

Christian Jobin

MARDI 23 octobre 
2007 

entrevue en studio Lucas Jacques TVA Grand Journal Alain Chénier 

 
 



Section 5 – Liens vers les entrevues et reportages radio 
 
Maisonneuve en direct, Radio-Canada, 15 octobre 2007 
http://www.radio-canada.ca/radio/maisonneuve/15102007/93101.shtml 
 
Desautels, 15 octobre 2007 
http://www.radio-canada.ca/radio/desautels/ 
 
Radio-Journal de 18 h 00, Radio-Canada, 15 octobre 2007 
http://www.radio-canada.ca/audio-
video/index.shtml#idMedia=1499223&urlMedia=/Medianet/2007/CBF/BulletinRes
eau200710151600.asx 
  
Corus – CHLT Sherbrooke 
http://www.corusnouvelles.com/nouvelle-
physiotherapeutes_prennent_grands_moyens-483012-4.html# 
 
Corus – Info 690 
http://www.info690.com/nouvelle-csst_physiotherapeutes_pratique-482322-
2.html 
 
Radio-Canada et RDI – 19 octobre 2007 
http://www.radio-canada.ca/nouvelles/societe/2007/10/19/001-
Physiotherapeutes-CSST.shtml 
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www.corusnouvelles.com 

  

NATIONAL 

15 OCTOBRE 2007  

(INFO690) - À moins d'un revirement de dernière minute, la Fédération 
des physiothérapeutes en pratique privée du Québec cessera les 
services qu'elle offre à la CSST à partir de vendredi, à minuit. 

La Fédération rappelle que le tarif versé par la CSST pour un traitement 
de physio et d'ergothérapie n'a pas changé depuis 14 ans et lance ainsi 
un ultimatum au gouvernement Charest.  
 
En audio, Christian Jobin, président de la Fédération.  
 
La Fédération affirme que la CSST refuse de respecter une entente 
intervenue en décembre dernier qui faisait passer le tarif horaire versé 
aux physiothérapeutes de 32 à 35 $. À titre de comparaison, en 
Ontario, le tarif est de plus de 59 $.  

National | Lundi 15 oct 2007 | 12:32 

CSST : les physiothérapeutes en pratique privée 
lancent un ultimatum au gouvernement 

Page 1 of 1Info690
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Le lundi 15 oct 2007 

Les physiothérapeutes du privé cessent tout service à la 
CSST 
Presse Canadienne 
Montréal 

Les physiothérapeutes de quelque 275 cliniques privées du Québec cesseront 
tout service à la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) à 
compter de minuit, vendredi. 

Ils considèrent que les conditions de leur pratique professionnelle se sont détériorées 
au point que la situation actuelle met en péril la qualité des services aux patients et la 
survie même d'un grand nombre de cliniques. 
 
Pour reprendre les services, les membres de la Fédération des physiothérapeutes en 
pratique privée du Québec (FPPPQ) exigent notamment de la CSST qu'elle reprenne les 
travaux portant sur l'amélioration des services, qu'elle désigne un médiateur et 
procède immédiatement à une hausse des honoraires de 16 $ pour atteindre 48 $ par 
patient, ce qui est «30 pour cent en deça de la moyenne canadienne comparée aux 
physiothérapeutes de l'Ontario, de l'Alberta et de la Colombie-Britannique», a dit le 
président de la fédération, Christian Jobin, au cours d'une entrevue téléphonique à La 
Presse Canadienne. Il a rappelé que le tarif versé par la CSST pour un traitement de 
physiothérapie et d'ergothérapie n'a pas changé depuis 14 ans. 
 
M. Jobin a indiqué qu'il n'y a présentement aucune négociation pour régler le litige, 
accusant la CSST de «mauvaise foi». 
 
«Les physiothérapeutes vont faire en sorte que ce dossier devienne un dossier 
politique. On exige que le ministre du Travail s'en mêle», a lancé le président de la 
FPPPQ. 
 
Entretemps, M. Jobin a indiqué que les patients sous traitement seront référés aux 
services publics le plus proche, ajoutant qu'il y aura des cas «exceptionnels» où l'on 
poursuivra les soins. Les physiothérapeutes ont l'appui des patients dans ce conflit 
avec la CSST, «qui dure depuis trop longtemps», selon M. Jobin. 
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